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Chère concitoyenne et cher concitoyen, 

 

Je désire débuter ce mot du maire en vous invitant à une séance d’information sur le projet de transformation de l’église 

qui aura lieu le 29 mars prochain. Depuis environ 18 mois, la Municipalité travaille sur ce dossier pour trouver une 

nouvelle vocation à ce bâtiment patrimonial. En effet, après que la Fabrique ait informé la Municipalité en 2020 de son 

incapacité à demeurer propriétaire de l’église, le conseil municipal a accepté de travailler à élaborer un projet qui 

permettrait de donner une deuxième vie à ce bâtiment situé au cœur du village. Un comité de citoyens a alors été mis 

sur pied et une architecte spécialisée dans le domaine a été embauchée, à l’aide d’une subvention, pour coordonner le 

dossier et effectuer un audit technique sur l’édifice. Après plusieurs mois de réflexions et de consultations, nous sommes 

rendus à l’étape de présenter le projet à la population. Celui-ci consiste à aménager une maison de la culture et une 

médiathèque, en y déménageant et en agrandissant la bibliothèque municipale. La Municipalité pourra ainsi bonifier les 

services offerts à la bibliothèque, mais aussi offrir toute une palette de nouvelles activités culturelles. L’avis de 

convocation et un document explicatif ont été produits et envoyés par la poste à tous les citoyens dans la semaine du 

28 février. Les gens qui ont des questions ou qui veulent en apprendre davantage sont invités à participer à cette séance 

d’information du 29 mars prochain.  

 

Le 9 février dernier, Statistiques Canada publiait les données du recensement de 2021. Nous avons eu la surprise 

d’apprendre que la municipalité de Saint-Apollinaire est la 4e ville au Canada et la 1re au Québec d’au moins 

5000 habitants présentant les plus fortes croissances démographiques, entre 2016 et 2021. La population est passée de 

6110 à 7968 habitants en l’espace de cinq ans, ce qui signifie un taux de croissance de 30,4 %. Au Canada, les 3 premiers 

rangs sont occupés par deux villes de l’Ontario et une de la Colombie-Britannique. Ces statistiques sont donc le reflet de 

ce que nous observons sur le terrain avec les nombreux permis de construction décernés et l’apparition des nouveaux 

quartiers résidentiels. Cette croissance effrénée apporte son lot de défis pour s’assurer d’un développement 

harmonieux du territoire, ce à quoi toute l’équipe municipale s’affaire jour après jour. 

 

Les 12 et 13 février derniers avait lieu la première édition du Défi Lotbinière NAHAK. Plus de 160 équipes de partout en 

Amérique du Nord ont participé à cet événement de course de chiens de traîneaux. Lors de ces deux journées, plusieurs 

compétitions avaient lieu, soit le sprint à 6 chiens, le sprint à 4 chiens, la trottinette à 2 chiens ainsi que le canicross. Le 

tout se déroulait au bout de la rue des Vignes. Plusieurs bourses étaient en jeu pour les mushers en compétition. Malgré 

la température pluvieuse du samedi, les organisateurs se disent satisfaits de l’affluence au cours de la fin de semaine. 

En effet, plusieurs spectateurs étaient massés tout le long des parcours et au fil d’arrivée pour encourager les 

participants. Je tiens d’ailleurs à féliciter les organisateurs ainsi que les bénévoles pour cette première édition fort 

réussie. Nous avons déjà hâte à l’an prochain! 

 

Pour une deuxième année consécutive, la Municipalité reconduit deux programmes pour ses citoyens. Le premier se 

nomme Programme d’aide à la restauration patrimoniale. Il s’adresse à tout propriétaire privé d’un immeuble possédant 

un intérêt patrimonial, qu’il soit une personne physique ou morale. Il est applicable aux travaux qui portent sur la 

conservation et la mise en valeur du patrimoine bâti pour les exercices financiers du 1er janvier 2021 au 31 décembre 

2023. Quant au Programme de réhabilitation de l’environnement pour la mise aux normes des installations septiques, 

celui-ci vise à favoriser la construction d’installations septiques conformes en accordant un prêt à un taux préférentiel. 

Le détail du programme est inscrit à la page 5 de cette édition de l’Apollinairois. Pour toutes questions relatives à ces 

programmes, il est aussi possible de contacter notre service de l’urbanisme. 

 

 

 

Votre maire,  

Jonathan Moreau  
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La bibliothèque Au Jardin des livres vous informe! 
 
 

Une animation en présentiel! 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NOUVEAUTÉ : PRÊT DE CASSE-TÊTES 
 
La bibliothèque municipale élargit l’éventail de ses services en offrant  
désormais le prêt de casse-têtes. Vous pouvez maintenant emprunter  
un casse-tête pour une période de 4 semaines. 
 
Nous avons quelques casse-têtes à prêter de 500, 1000 et 1500 morceaux. 
 

Si vous en possédez et que vous ne pensez plus vous en servir, nous acceptons les dons avec plaisir! 
 

 
SECTION JEUNESSE EN ANGLAIS MISE À JOUR! 
 
Nous vous avons entendu! La section jeunesse des romans en anglais a été mise à niveau. Une soixantaine de livres s’est 
ajoutée à notre collection. Ces romans sont parfaitement adaptés si votre enfant est inscrit dans un programme intensif ou 
tout simplement s’il a le goût de lire en anglais. 
 
La mise à niveau de la collection des romans jeunesse en anglais est faite au fur et à mesure selon le plan de développement 
des collections et les besoins. 
 

Nos heures d’ouverture : 
Mardi : 13 h 30 à 20 h 30 

Mercredi : 9 h à 11 h et 13 h 30 à 17 h 30 
Jeudi : 15 h 30 à 20 h 30 

Samedi : 9 h à 12 h 
Dimanche : 9 h à 12 h 

Suivez-nous sur Facebook 
Bibliothèque Au jardin des livres 
pour connaître nos nouveautés! 

 
 

Marc-Olivier Laprise, responsable de la bibliothèque 

 

Le mercredi 16 mars 2022, à 19 h, à la salle du conseil 
 

Inscriptions à la bibliothèque ou par téléphone au 418 881-3996, poste 250 
 

Inscriptions obligatoires - 30 places disponibles! 
 

Abonné : gratuit   Non-abonné : 10 $ 

Nouveauté! 
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SERVICE DE L’URBANISME 
 

 
Programme de réhabilitation de l’environnement pour la mise aux normes des installations septiques. 
 

Aux fins de favoriser la construction d’installations septiques 
conformes sur son territoire, la Municipalité pourra accorder un 
prêt au propriétaire de tout immeuble résidentiel qui procèdera 
à la construction d’une installation septique pour cet immeuble et 
qui remplira certaines conditions (voir le règlement no 921-2022). 
 
Montant maximal du prêt :  20 000 $. L’installation ne doit pas 
présenter une condition pour l’émission d’un permis de 
construction. 
 
Le remboursement du prêt se fera sur une période de 15 ans par 
versement annuel sur le compte de taxes municipales. 
  
Vous pouvez consulter l’intégralité du Règlement no 921-2022 sur 
le site internet de la Municipalité au www.st-apollinaire.com dans 
l’onglet « règlements municipaux » afin 
 de connaître les tous les détails.  
 

Inscrivez-vous auprès de la Municipalité à Mme Cathy Bergeron au 418 881-3996 le poste 229 ou par courriel au 
cathy.bergeron@st-apollinaire.com. 
  
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
N’hésitez pas à communiquer avec le service d’urbanisme pour toutes informations complémentaires ou visitez 

le site internet de la Municipalité au : www.st-apollinaire.com 
 
 
 

Cathy Bergeron 
Directrice générale adjointe 

418 881-3996 poste 229 
cathy.bergeron@st-apollinaire.com 

 

Louise Camiré 
Inspecteur en bâtiment 

418 881-3996 poste 224 
louise.camire@st-apollinaire.com 

 

Nathalie Breton 
Adjointe à l’inspecteur en bâtiment 

418 881-3996 poste 235 
nathalie.breton@st-apollinaire.com 

 
 

Types des demandes de permis et certificats Janvier 

Agrandissement – Bâtiment principal 1 

Autorisation – Changement d’usage 1 

Autorisation - Enseigne 1 

Branchement 1 

Construction bâtiment complémentaire 6 

Construction bâtiment principal  2 

Installation septique 1 

Patio, galerie, terrasse 1 

Transformation et réparation 9 

Total 23 

 

DEMANDE DE PERMIS EN LIGNE 
 

Sur le site internet de la Municipalité au :  
www.st-apollinaire.com 

 
 

           Sur l’icône :    
 
 
        Ou encore par le biais de :   
                                
 

. 

PERMIS EN LIGNE - URBANISME 

  

http://www.st-apollinaire.com/
mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com
http://www.st-apollinaire.com/
mailto:cathy.bergeron@st-apollinaire.com
mailto:louise.camire@st-apollinaire.com
mailto:nathalie.breton@st-apollinaire.com
http://www.st-apollinaire.com/
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…SERVICE DE L’URBANISME 

 
Programme d’aide financière à la restauration patrimoniale 

 

La Municipalité de Saint-Apollinaire présente un programme 

d’aide financière à la restauration patrimoniale dans le but de 

mettre en valeur et transmettre aux générations futures le 

patrimoine culturel des bâtiments qui contribuent aux valeurs 

du territoire de Saint-Apollinaire. Ce partenariat avec le 

ministère de la Culture et des Communications (MCCQ) 

encourage financièrement la réalisation de travaux de 

restauration et de préservation des composantes extérieures 

des bâtiments patrimoniaux.  Visitez le site web de la 

Municipalité pour consulter la liste des bâtiments 

admissibles. 

 
 

Pour des travaux de restauration et de préservation des éléments caractéristiques de l’immeuble, un remboursement maximal 
de 60 % des dépenses admissibles jusqu’à concurrence de 7500 $ peut être accordé.   

 
Pour des travaux de restauration des portes, des fenêtres et du revêtement de la toiture avec des matériaux traditionnels, un 

remboursement de 75 % des dépenses admissibles jusqu’à concurrence de 10 000 $ peut être accordé. 
 

Les travaux admissibles sont les suivants : 
 

 Parement de murs extérieurs 

 Ouvertures (portes et fenêtres) 

 Couverture des toitures 

 Ornements (boiseries, moulurations, corniches, frises, etc.) 

 Éléments en saillie (galeries, vérandas, balcons, perrons, garde-corps, etc.) 

 Éléments structuraux (cheminées de maçonnerie, fondations et murs porteurs) 

 

Travaux non admissibles : 
 

Les travaux de rénovation ne sont pas admissibles à ce programme, par exemple : 
 

 Replacement de parements en matériaux traditionnels par des parements contemporains, comme ceux en PVC, en vinyle, 

en aggloméré ou en fibrociment. 

 Remplacements de portes et fenêtre en matériaux traditionnels par des parements contemporains, comme ceux en vinyle, 

en chlorure de polyvinyle ou en métal anodisé. 

 Remplacement d’une couverture de toiture en matériaux traditionnels par une couverture en bardeaux d’asphalte. 

 Replacement d’une couverture de toiture en bardeau d’asphalte par une nouvelle couverture en bardeaux d’asphalte. 

 

Consultez tous les détails de ces programmes d’aide financière (numéro 910-2021 et 911-2021)  
disponibles sur le site web de la Municipalité 

 

Date limite d’inscription : Le 14 avril 2022 à 16 h 30 

Pour information : Cathy Bergeron, directrice générale adjointe, 418 881-3996 poste 229 

cathy.bergeron@st-apollinaire.com                                                                                     
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Profitez du changement d’heure qui s’effectuera le 

dimanche 13 mars pour vérifier votre avertisseur de 

fumée et, au besoin, remplacer la pile. Rappelez-

vous qu’un avertisseur de fumée qui fonctionne en 

tout temps peut sauver des vies. 

 

Pour vérifier votre avertisseur de fumée, il suffit 

d’appuyer quelques secondes sur le bouton d’essai 

pour que le signal se fasse entendre. Un 

avertisseur en bon état émet un signal 

immédiatement après le déclenchement du bouton 

d’essai.  

 

Dans la nuit du samedi 12 au 

dimanche 13 mars, on avance l’heure! 

 PUBLICITÉ GRATUITE COMMERCES ET 

INDUSTRIES DE SAINT-APOLLINAIRE 
 
 

Vous avez une entreprise 
située sur le territoire de 
Saint-Apollinaire et vous 
désirez vous faire 
connaître? 
 
Il vous est possible d’avoir 

une publicité gratuite au verso de notre journal. Une 

page 8 ½ X 11 en couleur, mais une seule et unique 
fois.  
 
Pour information ou pour réserver votre mois pour 
votre publicité, communiquez avec Manon Côté au 
418 881-3996, poste 233 ou par courriel à : 
manon.cote@st-apollinaire.com.  
 
Nous pouvons faire la publicité pour vous 
gratuitement. 
 
Il reste 6 mois de disponibles pour 2022 : avril, mai, 
septembre, octobre, novembre et décembre. 

 

Réservez votre place! 
 
 
 
 

 

 

 

 

VOTRE 1ER VERSEMENT DES TAXES ÉTAIT DÛ 
LE 28 FÉVRIER 

 

 

Vous pouvez payer via la plateforme Voilà !                         
Pour plus d’information, visitez-le : www.appvoila.com  

 

Vous pouvez également payer votre compte de taxes par 

internet. Voici la liste des institutions financières avec 

lesquelles vous pouvez le faire : 

 

Caisse Desjardins  -  Banque de Toronto Dominion  -  

Banque Royale  -  Banque Nationale  -  Banque de 

Montréal  et  Banque Scotia. 

 

Le no de référence correspond au numéro de matricule 
composé de la lettre F suivie de 16 chiffres.  
 

Exemple : F1234 56 7890 00 0000. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

LOCAL À LOUER 
À PLACE FRANCOEUR 

 

Il reste un local à louer à place Francoeur,         
94, rue Principale :       

local 5 
212 pi2 

499.79 $/ mois 
 
Pour information : 418 881-3996, poste 232. 

 

 

mailto:manon.cote@st-apollinaire.com
http://www.appvoila.com/
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L’ENTRAIDE  
  

   

Bonjour chers citoyennes et citoyens de Saint-Apollinaire! 
 
Nous avons eu un hiver froid sans les tempêtes d’autrefois, 
mais ils nous restent peut-être des surprises, car elle n’a 
surement pas dit son dernier mot.  
 
Avec les mesures sanitaires qui vont être levées peu à peu, nous 
allons pouvoir revenir à une vie plus normale. Les gens 
n’attendront plus à l’extérieur et plus de gens pourront entrer 
à la fois. C’est encourageant pour notre clientèle et nos 
bénévoles.  
 
Avec la population qui grandit à vue d’œil, il y a des résidents 
qui ne nous connaissent pas.  Nous vous invitons à venir 
encourager nos bénévoles qui travaillent très fort pour avoir de 
beaux vêtements pour toute la famille, des chaussures, des 
articles de sports ainsi que des petits appareils électriques et 
électroniques. Nous avons de la vaisselle et des articles pour 
toutes les pièces de votre demeure. Nous sommes une belle 
équipe à travailler pour notre communauté, et avec votre aide 
nous aidons la planète.     
 
Venez nous voir les mardis de 10 h à 16 h, les jeudis soir de 18 h 
à 20 h 30 et les 2e et 4e samedis du mois de 10 h à 16 h.  
 
 
 
À bientôt,  
 
Les bénévoles de L’Entraide 
de Saint-Apollinaire 
 
 

 

 

 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

  

CERCLE DE FERMIÈRES  
 

 

 
Bonjour à toutes et à tous! 
 
Quelques nouvelles du Cercle de Fermières Saint-
Apollinaire. 
 
La situation sanitaire évolue doucement, laissant entrevoir 
le soleil printanier et l’espoir des jours plus doux qui 
l’accompagne. Du côté du local des Fermières, les mesures 
ont pu être assouplies dans les derniers jours, permettant un 
retour aux activités plus normal, tout en demeurant 
respectueuses des mesures de distanciation physique, dans 
le souci de garder toutes nos membres en santé. 
 
Le tricot de couvertures pour les bébés hospitalisés au CHUL 
se poursuit chez nos membres : même si vous ne faites pas 
partie du Cercle, et que vous avez de l’intérêt pour 
contribuer, n’hésitez pas à entrer en contact avec nous. Il 
nous fera plaisir de vous accompagner dans votre projet ou 
de vous fournir un patron au besoin. Plusieurs projets de 
tissage sont également en cours au local : soyez les 
bienvenues si vous désirez apprendre ou réaliser un projet 
qui vous stimule depuis longtemps! 
 
Enfin, nous sommes heureuses d’annoncer la reprise des 
vendredis créatifs : les après-midis du 11 et du 25 mars à 
venir sont réservés dans le hall du centre Multifonctionnel. 
Apportez votre tricot et vos bonnes idées, c’est une belle 
occasion de partager nos connaissances!  
 
Nos réunions mensuelles reprendront également, toujours 
dans le respect des mesures de distanciation physique, dès 
ce mercredi 2 mars, à 19 h à la salle du conseil municipal. Si 
vous souhaitez vous joindre à nous pour une rencontre à 
titre d’invitée et que vous hésitez à devenir membre, c’est 
tout à fait possible de prendre part à une réunion mensuelle 
sans engagement. 
 
Prenez bien soin de vous, et à bientôt! 
 
 
Stéphanie Bélanger 
Conseillère no 2 
Responsable des communications 
CommRecr.Fed10.ST-APOLLINAIRE@cfq.qc.ca  
  

  

 
POUR LES COLLECTIONNEURS 

D’ÉPINGLETTES 
 
 

La Municipalité offre gracieusement une épinglette 
des armoiries de Saint-Apollinaire à tous les citoyens 
et citoyennes de Saint-Apollinaire qui le désire. 
 
Vous n’avez qu’à passer à la réception et en faire la 
demande. 
 
 
 
 
 

mailto:CommRecr.Fed10.ST-APOLLINAIRE@cfq.qc.ca
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Filles d’Isabelle 
 

 

Mon amie 
 

Une amie, c’est précieux, c’est fragile! Il faut en prendre soin 
comme la prunelle de ses yeux. 
 
On peut rendre quelqu’un heureux simplement en lui disant 
avec un sourire : tu es mon amie!  
 
L’amitié se conserve au fond du cœur comme un bijou dans son 
écrin. Comme un frère, comme une sœur. Toutes ses années 
passées à cultiver une amitié ne sont pas du temps perdu, bien 
au contraire! 
 
À se dire : « si j’avais su! ». Une amie, c’est un morceau de soi à 
part entière et crois-moi, tu es cette amie! 
 
Ce ne sont pas les circonstances qui créent des joies, c’est de 
les partager avec toi! 
 
J’aimerais profiter cette tribune pour souligner les vies 
Isabelliennes et de mariage de : 
 
 Madame Monique et monsieur Roger Deblois : 50 ans de 

mariage. 
 Madame Rita et monsieur Gaétan Audet : 50 ans de 

mariage. 
 Madame Noëlla et monsieur Jean-Guy Desrochers : 55 ans 

de mariage. 
 Madame Suzanne et monsieur Maurice Larochelle : 55 ans 

de mariage. 
 Madame Évelyne et monsieur Camil Pelletier : 60 ans de 

mariage. 
 
55 ans de Filles d’Isabelle : 
 Madame Jaqueline Chabot Berthiaume 
 Madame Évelyne Pelletier Bélanger 
 Madame Huguette Têtu 

 
60 ans de Filles d’Isabelle : Mme Thérèse Bergeron 
 

Bravo et toutes mes félicitations! 
 
Prochaine réunion mensuelle : 16 mars à 13 h 30 au sous-sol de 
l’église de Saint-Agapit. 
 
 

Unité - Amitié - Charité 
 
Monique Defoy, 
Régente du Cercle Madeleine de Verchères # 1110 
418 881-3121 

 

LICENCE POUR VOTRE CHIEN 
 

Une licence est obligatoire en vertu de la réglementation 
municipale.  Vous pouvez l’obtenir au bureau municipal au 
coût de 20 $ pour le premier chien et 25 $ pour le deuxième. 

Vous pouvez inscrire votre animal en remplissant le 
formulaire ci-dessous et en y joignant un chèque fait à 
l’ordre de la Municipalité de Saint-Apollinaire ou remplir le 
formulaire en ligne à www.st-apollinaire.com.  Le tout doit 
être acheminé à nos bureaux, au 11, rue Industrielle.  
L’enregistrement, ainsi que la médaille de votre chien vous 
seront transmis par la poste dans les jours suivants. 

Le fait de ne pas identifier votre animal est passible d’une 
amende beaucoup plus importante que les droits à payer, 
soit de 100 $ à 1000 $, plus les frais de garde si le chien est 
errant. 

Si vous n’êtes plus en possession de votre chien, veuillez 
nous en aviser en communiquant avec nous au 418 881-
3996 ou par courriel à municipalite@st-apollinaire.com afin 
de tenir nos registres à jour. 

Merci de votre collaboration! 
 

 - - - - - - - - - - - - - - - - 

 

Formulaire pour LICENCE DE CHIEN 
 

  

Nom et prénom du propriétaire * 

Adresse * 

Courriel * 
 

Tél. (résidence) * Tél. (bureau) * Tél.(cellulaire ou 

pers. contact) * 

Nom du chien * Race * 

Sexe * 
 
 Femelle          
 Mâle           

Couleur * Vacciné *               
Date 

 Oui 
 Non          

Stérilisé *             
Date 

 Oui 
 Non          

Date de naissance * N° de tatouage (s’il y a lieu) 

http://www.st-apollinaire.com/
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Sainte-Élisabeth-de-Lotbinière 
 

Élisabeth dit à son fils Jean :  

 « Alors que j’étais stérile, le Seigneur m’a permis de 
t’enfanter. D’un rameau qui semblait mort, le Seigneur a 
fait surgir la vie. Que son nom soit béni à jamais ». Ainsi 
pour son Église chez nous.    

 
 

MESSAGE  DE  L’ÉQUIPE  PASTORALE 
 

LE CARÊME ET LES SIGNES DU PRINTEMPS… 
 
En ce temps de carême, une réflexion nous est proposée pour nos 
célébrations par la revue « Vie liturgique » : Avec Lui, renaître 
autrement. Renaître, n’est-ce pas notre désir après ce long temps 
de pandémie qu’on espère tous voir se terminer dans les plus brefs 
délais? 
 
Aussi, voici un texte de réflexion d’un membre de notre grande 
Équipe pastorale, l’abbé Marcel Pellerin, prêtre associé, dans le 
contexte d’Église qui est le nôtre aujourd’hui… Bonne lecture… 
 
IL ÉTAIT UNE FOIS 
 
Un entrepreneur chevronné avait réussi avec beaucoup d’efforts 
et de détermination à monter son entreprise, bien épaulé par ses 
grands-parents qui lui avaient fourni temps et argent. C’était une 
réussite et il était devenu un modèle pour ses concitoyens. 
 
Il avait maintenant trois enfants doués comme lui qu’il embaucha 
dès leur jeune âge à son entreprise. Assurément, il préparait de 
longue main sa relève avec soin. Mais un jour, l’aîné de ses enfants 
dit à son père qu’il ne se voyait plus comme un chef d’entreprise 
et opta pour un cours en art. Déçu le père ne s’en fit pas trop se 
disant qu’il lui restait deux autres enfants encore plus de pouvoir, 
espérant qu’ils apprécieraient davantage la mission de 
l’entreprise. Mais ce fut peine perdue, ses deux autres enfants 
quittèrent à leur tour l’entreprise. Ce fut un coup très dur pour cet 
entrepreneur qui dut trouver un partenaire et se placer sous la loi 
des créanciers. 
 
Il réalisa qu’il avait fait fausse route et admis ses erreurs. Il 
redémarra son entreprise à beaucoup plus petite échelle. 
 
Cette histoire est vraie, c’est celle de Louis Garneau, un Québécois 
bien de chez nous. Et non seulement son histoire est vraie, mais 
elle peut être inspirante pour nos communautés chrétiennes 
actuellement. Les jeunes ont déserté notre Église, non pas parce 
qu’elle n’a pas de quoi leur offrir, mais parce qu’ils trouvent 
ailleurs leur inspiration. On aurait beau leur donner nos bâtisses, 
ils n’en veulent pas. Pour eux ce n’est pas là que ça se passe. Ils ont 
une autre vision et une autre culture. Dommage pour nous qui 
aimons bien notre héritage, mais leur recherche est ailleurs. Si on 
ne prête pas l’oreille, on risque de crouler sous nos dettes sans 
soupçonner qu’une Église nouvelle est en train de naître en dehors 
de nos murs. Voici ce que dit à ce sujet Yvon Poitras directeur de 
la revue APPOINT dans son livre intitulé LA VIE : 

« Il est de plus en plus évident que la spiritualité chrétienne est 
recherchée et adoptée principalement comme sagesse de vie. La 
découverte par les personnes d’une sagesse capable de donner 
sens à leur existence entière est plus importante que 
l’appartenance à une religion. Les individus qui refusent de se dire 
rattachés à une religion sont de plus en plus nombreux ici et 
ailleurs. Nombre de nos compagnons et compagnes de route ont 
évolué vers un monde de l’interrogation, de l’expérience, du 
cheminement. Les écouterons-nous ? » 
 
Marcel Pellerin, ptre 
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PROCÈS-VERBAUX DE FÉVRIER 
 

 

SÉANCE ORDINAIRE DU  
7 FÉVRIER 2022 

 
ADOPTION  DU 2E PROJET DE RÈGLEMENT 
NO 920-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NO 590-2007   
 
ATTENDU QU'en vertu des pouvoirs que lui confère 
la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, le conseil 
peut adopter des règlements d'urbanisme et les 
modifier selon les dispositions de la loi; 
 
ATTENDU QU’il est de l’intérêt de la Municipalité de 
réviser sa réglementation afin de l’adapter aux 
formes plus intensives d’occupation du territoire, et 
ce, tout en s’assurant que le cadre normatif reste 
cohérent avec les bonnes pratiques d’urbanisme; 
 
ATTENDU QU’il est de l’intérêt de la Municipalité de 
modifier et de préciser l’usage des remises 
desservant une habitation multifamiliale; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme 
recommande les modifications du présent 
amendement; 
 
ATTENDU QU’une consultation écrite sur le projet 
de règlement a eu lieu du 25 janvier au 7 février 
2022; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie du présent projet de règlement, déclarent 
l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jason Bergeron  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un second projet de règlement portant le no 920-
2022 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO 920-2022  
 
Avis de motion est par les présentes donné par 
Alexandre D'Amour, conseiller no 6, qu’il sera 
présenté pour adoption à une séance ultérieure du 
conseil, un règlement modifiant le Règlement de 
zonage numéro 590-2007 et ses amendements afin 
de préciser l’usage des remises desservant une 
habitation multifamiliale. 
 

 
ADOPTION DU 2E PROJET DE RÈGLEMENT 
NO 922-2022 MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE 
ZONAGE NO 590-2007   
 
ATTENDU QU'en vertu des pouvoirs que lui confère 
la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme, le conseil 
peut adopter des règlements d’urbanisme et les 
modifier selon les dispositions de la loi; 
 

ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande 
de la part d’un promoteur immobilier afin de 
permettre l’usage habitation multifamiliale (H-4) 
maximum de 20 logements, dans la zone 196C en 
bordure de la route 273; 
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d'urbanisme 
recommande les modifications du présent 
amendement; 
 
ATTENDU QU’une consultation écrite sur le projet 
de règlement a eu lieu du 25 janvier au 7 février 
2022; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie du présent projet de règlement, déclarent 
l’avoir lu et renoncent à sa lecture; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Denis Desaulniers  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un second projet de règlement portant le no 922-
2022 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AVIS DE MOTION - RÈGLEMENT NO 922-2022  
 
Avis de motion est par les présentes donné par 
Jason Bergeron, conseiller no 3, qu’il sera présenté 
pour adoption à une séance ultérieure du conseil, 
un règlement modifiant le Règlement de zonage 
numéro 590-2007 et ses amendements afin de 
permettre les habitations multifamiliales de 
20 logements maximum dans la zone 196C. 
 

 
PIIA PATRIMOINE – 35, RUE DE L’ÉGLISE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu la demande 
de permis de rénovation numéro 2021-781 pour la 
propriété située au 35, rue de l’Église;  
 
ATTENDU QUE le projet consiste à remplacer les 
fenêtres du sous-sol; 
 
ATTENDU QUE ce dossier a été étudié en vertu du 
Règlement relatif au PIIA numéro 594-2007 en 
considérant que la propriété fait partie du noyau 
villageois traditionnel;  
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme 
recommande l’autorisation de la demande; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Denis Desaulniers 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que la demande de permis numéro 2021-781 soit 
autorisée comme demandé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
 

PIIA AFFICHAGE – 110, RUE INDUSTRIELLE 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu la demande 
de certificat d’autorisation numéro 2022-004 pour la 
propriété située au 110, rue Industrielle;  
 
ATTENDU QUE le demandeur désire remplacer 
l’enseigne murale sur le bâtiment principal; 
 
ATTENDU QUE ce dossier a été étudié en vertu du 
Règlement relatif au PIIA numéro 594-2007;  
 
ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme 
recommande l’autorisation de la demande; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que la demande de certificat d’autorisation numéro 
2022-004 soit autorisée comme demandé. 
 
Adopté à l’unanimité 
 

 
APPUI À LA CPTAQ – 583, RANG BOIS-JOLY 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande 
d’autorisation à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour la 
propriété située au 583, rang Bois-Joly; 
 
ATTENDU QUE la présente demande est pour 
poursuivre l’exploitation d’une sablière autorisée au 
dossier no 411769 et agrandir cette sablière d’une 
superficie totale d’environ 1.58 hectare, incluant 
l’aire d’entreposage et l’utilisation d’un chemin 
d’accès existant sur le lot 3 584 596 du cadastre du 
Québec; 
 
ATTENDU QUE le terrain faisant l’objet de la 
demande se situe dans une zone protégée par la loi 
sur la protection du territoire et des activités 
agricoles; 
 
ATTENDU QU’à l’extérieur de la zone agricole, il 
existe des espaces où l’exploitation d’une sablière 
est possible en vertu du Règlement de zonage 
numéro 590-2007, mais ces espaces ne sont pas 
disponibles; 
 
ATTENDU QUE le requérant désire que la 
Municipalité appuie sa demande auprès de la 
CPTAQ; 
 
ATTENDU QUE le projet ne contrevient pas à la 
réglementation municipale en matière d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que la Municipalité appuie la demande 
d’autorisation auprès de la CPTAQ. 
                                                                            
Adopté à l’unanimité.  
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APPUI À LA CPTAQ – 420, ROUTE DU BOIS-DE-
L’AIL 
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu une demande 
d’autorisation à la Commission de protection du 
territoire agricole du Québec (CPTAQ) pour la 
propriété située au 420, rang du Bois-de-l’Ail; 
 
ATTENDU QUE la présente demande est pour 
l’exploitation d’une sablière d’une superficie totale 
d’environ .5 hectare, incluant l’aire d’entreposage et 
l’utilisation d’un chemin d’accès existant sur le lot 
3 383 502 du cadastre du Québec; 
 
ATTENDU QUE le terrain faisant l’objet de la 
demande se situe dans une zone protégée par la loi 
sur la protection du territoire et des activités 
agricoles; 
 
ATTENDU QU’à l’extérieur de la zone agricole, il 
existe des espaces où l’exploitation d’une sablière 
est possible en vertu du Règlement de zonage 
numéro 590-2007, mais ces espaces ne sont pas 
disponibles; 
 
ATTENDU QUE le requérant désire que la 
Municipalité appuie sa demande auprès de la 
CPTAQ; 
 
ATTENDU QUE le projet ne contrevient pas à la 
réglementation municipale en matière d’urbanisme; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
Que la Municipalité appuie la demande 
d’autorisation auprès de la CPTAQ. 
                                                                         
Adopté à l’unanimité                                         
 

 
DEMANDE D’AUTORISATION À LA CPTAQ 
POUR LES PUITS NO 13-2021 ET 14-2021 
 
ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Apollinaire 
poursuit ses travaux pour produire de l’eau potable 
en quantité et en qualité selon les normes édictées;  
 
ATTENDU QUE des essais de pompage ont été 
effectués sur deux nouveaux ouvrages de captage, 
soit les puits numéro 13 et 14, situés sur le lot 
3 384 836 dans le rang Bois-Joly; 
 
ATTENDU QUE le lot 3 384 836 est inclus dans la 
zone protégée par la loi sur la protection du territoire 
et des activités agricoles du Québec (LPTAAQ); 
 
ATTENDU QUE pour exploiter deux nouveaux puits 
municipaux et utiliser des chemins d’accès, la 
Municipalité doit obtenir l’autorisation de la CPTAQ; 
 
ATTENDU QUE les infrastructures d’utilités 
publiques associées au réseau d’aqueduc sont 
permises dans chaque zone du territoire municipal 
en référence au règlement de zonage 590-2007; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jason Bergeron 
ET RÉSOLU à l’unanimité : 
 
 

 
De procéder à la demande d’autorisation auprès de 
la CPTAQ pour l’utilisation à une fin autre que 
l’agriculture, soit pour l’exploitation des puits 
numéro 13 et 14, situés le lot 3 384 836 du cadastre 
du Québec de la circonscription foncière de 
Lotbinière d’une superficie approximative de 
14 218.8 mètres carrés incluant les chemins 
d’accès. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
INSCRIPTION AU CONGRÈS DE LA COMBEQ 
 
ATTENDU QUE le 26e congrès de la Corporation 
des officiers municipaux en bâtiment et en 
environnement du Québec (COMBEQ) se tiendra du 
21 au 23 avril 2022 au Centre d’événements et de 
congrès interactifs intégré de Trois-Rivières; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Denis Desaulniers 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’autoriser Cathy Bergeron, directrice générale 
adjointe, à participer au congrès de la COMBEQ 
pour un montant de 320 $ plus les taxes applicables. 
 
Qu’une dépense additionnelle, respectant les limites 
du budget prévu, soit autorisée pour combler les frais 
de déplacement et d’hébergement. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 

 
EMBAUCHE DE L’ÉQUIPE DE COORDINA-TION 
DU CAMP DE JOUR POUR LA SAISON 2022 
 
CONSIDÉRANT QUE l’équipe de coordination du 
camp de jour 2021 souhaite revenir pour la saison 
2022; 
 
CONSIDÉRANT QU’un excellent travail a été fait en 
2021; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
D’engager Claudie Asselin et Raphaëlle Marion à 
titre de coordonnatrices du camp de jour pour la 
saison 2022, selon les modalités prévues au contrat. 
 
L’horaire de travail sera variable et à temps partiel 
jusqu’au mois de mai.  
 
Le conseil municipal autorise Dany Lamontagne, 
directeur du service des loisirs, à signer les contrats 
de travail. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
ASSURANCES POUR LES PROFESSEURES DES 
ACTIVITÉS DE LOISIRS 
             
ATTENDU QUE le service des loisirs et des sports 
de la Municipalité de Saint-Apollinaire retient les 
services de : 
 
 

 
 Madame Rosalie Demers, à titre de professeure 

pour l’atelier de soccer 5-6 ans pour la session 
d’hiver 2022, pour une durée de 12 semaines 
(10 janvier au 4 avril 2022), à raison de 1 h par 
semaine, au taux de 20 $ du cours;  

 
 Madame Catherine Fay, à titre de professeure 

pour l’atelier de soccer 7-8 ans pour la session 
d’hiver 2022, pour une durée de 12 semaines 
(10 janvier au 4 avril 2022), à raison de 1 h par 
semaine, au taux de 20 $ du cours; 

 
 Madame Julie Ruel, à titre de professeure pour 

l’atelier de cuisine pour la session d’hiver 2022, 
pour une durée de 5 semaines (2 février au 
3 mai 2022), à raison de 3 h par semaine, au 
taux de 100 $ du cours; 

 
ATTENDU QUE les 3 personnes mentionnées ci-
dessus sont travailleuses autonomes, elles sont 
responsables de leurs obligations envers les 
autorités fiscales et gouvernementales concernées; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR :  Prescylla Bégin 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que le conseil municipal demande à La Mutuelle des 
municipalités du Québec d’ajouter Rosalie Demers, 
Catherine Fay et Julie Ruel à titre d’assurées 
additionnelles exclusivement en regard des activités 
prévues ci-dessus. 
 
Que le conseil municipal mandate la directrice 
générale pour signer tout document requis pour 
donner effet à la présente résolution. 
                                                                         
Adopté à l’unanimité.  

 

 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU 
RÈGLEMENT NO 924-2022 
 
Avis de motion est par les présentes donné par 
Jason Bergeron, conseiller no 3, qu’il sera présenté 
pour adoption à une séance ultérieure du conseil, 
un règlement no 924-2022 ayant pour effet de 
modifier l’annexe Q du Règlement no 806-2017 sur 
la sécurité publique et la protection des personnes 
et des propriétés (RHSPPPP). 
 
Une présentation du présent règlement est faite 
séance tenante. 
 

 
AUTORISATION À ÉQIP SOLUTIONS EXPERTS-
CONSEILS INC. À SOUMETTRE UNE DEMANDE 
D’AUTORISATION AU MINISTÈRE DE 
L’ENVIRONNEMENT ET DE LA LUTTE CONTRE 
LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES (MELCC) 
  
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-
Apollinaire désire procéder au prolongement de 
l’égout sanitaire et du réseau d’aqueduc sur la rue 
Industrielle sur une longueur d’environ 930 m.l., 
incluant la construction d’un nouveau poste de 
pompage; 
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CONSIDÉRANT QUE la Municipalité de Saint-
Apollinaire a mandaté Iohann Langevin, ingénieur de 
la firme ÉQIP Solutions Experts-Conseils inc. afin de 
réaliser l’ingénierie de ce projet; 
  
CONSIDÉRANT QUE ces travaux sont assujettis à 
l’article 22 de la Loi sur la Qualité de l’Environnement 
(LQE) et requièrent une autorisation du MELCC; 
  
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
D’autoriser ÉQIP Solutions Experts-Conseils inc. à 
soumettre une demande d’autorisation au MELCC 
pour le projet de prolongement de l’égout sanitaire et 
du réseau d’aqueduc sur la rue Industrielle, suivant 
les plans et devis du projet no MP21-207. 
  
Que la Municipalité de Saint-Apollinaire s’engage à 
transmettre au MELCC, au plus tard 60 jours après 
la fin des travaux, une attestation signée par un 
ingénieur, confirmant que ceux-ci ont été réalisés en 
conformité avec l’autorisation accordée. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
OCTROI DU MANDAT POUR L’ÉTUDE 
GÉOTECHNIQUE, L’ÉVALUATION 
ENVIRONNEMENTALE ET CARACTÉRI-SATION 
ENVIRONNEMENTALE DES SOLS, À LA FIRME 
NVIRA 
 
ATTENDU QUE des prix ont été demandés pour une 
étude géotechnique, une évaluation 
environnementale de site phase I et une 
caractérisation environnementale des sols, en ce qui 
a trait à la réfection des tronçons des rues 
Industrielle, Masse, Principale et Rousseau; 
 
ATTENDU QUE 2 offres ont été reçues, soit : 
  

 Nvira à 36 700 $ + taxes 
 Groupe GÉOS à 47 000 $ + taxes 

 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’octroyer le contrat pour l’étude mentionnée ci-
dessus à la firme Nvira au coût de 36 700 $ plus les 
taxes applicables. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 921-2022 
RELATIF À UN PROGRAMME DE 
RÉHABILITATION DE L’ENVIRONNEMENT POUR 
LA MISE AUX NORMES DES INSTALLATIONS 
SEPTIQUES 
 
ATTENDU QUE sur le territoire de la Municipalité, 
plusieurs immeubles en milieu rural ont des 
installations septiques non conformes au Règlement 
sur l’évacuation et le traitement des eaux usées des 
résidences isolées (Q-2, r-22); 

 
ATTENDU QUE la Municipalité est en droit d’exiger 
de certains citoyens la mise aux normes de leur 
immeuble en vertu du Règlement sur l’évacuation et 

le traitement des eaux usées des résidences isolées 
(Q-2, r-22), dont la responsabilité de l’application 
impose à la Municipalité; 
 
ATTENDU QUE toute municipalité locale peut, par 
règlement, adopter un programme de réhabilitation 
de l’environnement et accorder une aide financière 
pour des travaux de mise aux normes, et ce, tel que 
stipulé à l’article 92 de la Loi sur les compétences 
municipales; 
 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie de ce règlement, déclarent l’avoir lu et 
renoncent à sa lecture; 
 
ATTENDU QU’un avis de motion du présent 
règlement a été donné le 10 janvier 2022 par 
Alexandre D'Amour, conseiller no 6, suivi d’une 
présentation du règlement; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un règlement portant le no 921-2022 soit adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
ADOPTION DU RÈGLEMENT NO 923-2022 
MODIFIANT LE RÈGLEMENT NO 910-2021 
ÉTABLISSANT UN PROGRAMME D’AIDE 
FINANCIÈRE À LA RESTAURATION 
PATRIMONIALE 
 
ATTENDU QU’en vertu de la Loi sur les 
compétences municipales, toute municipalité locale 
a compétence dans le domaine culturel; 

 
ATTENDU QUE le conseil municipal reconnait 
l’importance de la conservation et la restauration des 
bâtiments d’intérêts patrimoniaux sur le territoire de 
Saint-Apollinaire et souhaite soutenir les 
propriétaires dans leurs projets; 

 
ATTENDU QUE les membres du conseil ont reçu 
une copie du présent règlement, déclarent l’avoir lu 
et renoncent à sa lecture; 

 
ATTENDU QUE l’avis de motion du présent 
règlement a dûment été donné le 10 janvier 2022, 
par Jason Bergeron, conseiller no 3; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Denis Desaulniers 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
qu’un règlement portant le no 923-2022 soit et est 
adopté. 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
ACCEPTATION DÉFINITIVE DU 
PROLONGEMENT DES RUES DU GRENAT ET DE 
L’AMÉTHYSTE (PHASE XI)  
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu le certificat de 
réception définitive signé par l’ingénieur de la firme 
SNC-Lavalin (dossier no 678 620) pour les travaux 
de construction d’infrastructures d’aqueduc et 

d’égouts des prolongements des rues du Grenat et 
de l’Améthyste (phase XI); 
 
ATTENDU QUE ces travaux ont fait l’objet d’un 
protocole d’entente avec le promoteur 9262-5961 
Québec inc. en vertu du Règlement numéro 596-
2007 sur les ententes relatives aux travaux 
municipaux; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Prescylla Bégin 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accepter la cession des lots 6 202 629 et 
6 202 630 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Lotbinière, appartenant à 9262-5961 
Québec inc.  
 
D’accepter la cession du lot 6 202 632 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Lotbinière, 
appartenant à Paysagiste 2000 inc. 
 
Les rues cédées à la Municipalité pour la somme de 
1.00 $ sont considérées comme publiques, mais le 
promoteur n’est pas dégagé de ses engagements et 
de ses responsabilités quant à la bonne exécution et 
à la réalisation des travaux.  
 
Que le conseil autorise le maire Jonathan Moreau ou 
le maire suppléant Alexandre D’Amour et la 
directrice générale Martine Couture ou son adjointe 
Cathy Bergeron, à signer pour et au nom de la 
Municipalité, les actes relatifs à cette cession. 
  
Adopté à l'unanimité. 
 

 
ACCEPTATION DÉFINITIVE DES OUVRAGES DU 
PROLONGEMENT DES RUES DES 
TURQUOISES, DU SAPHIR ET DES RUBIS 
(PHASE XII)   
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu le certificat de 
réception définitive signé par l’ingénieur de la firme 
SNC-Lavalin (dossier no 678 620) pour les travaux 
de construction d’infrastructures d’aqueduc dans les 
prolongements des rues des Turquoises, du Saphir 
et des Rubis; 
 
ATTENDU QUE ces travaux ont fait l’objet de 
protocoles d’entente avec les promoteurs Gestion 
VJR inc. et 9262-5961 Québec inc., en vertu du 
Règlement numéro 596-2007 sur les ententes 
relatives aux travaux municipaux; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Daniel Laflamme  
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accepter la cession du lot 6 329 716 du cadastre 
du Québec, circonscription foncière de Lotbinière, 
appartenant à 9262-5961 Québec inc. 
 
D’accepter la cession des lots 6 329 715, 6 329 717 
et 6 329 718 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Lotbinière, appartenant à Gestion VJR 
inc. 
 
Les rues et les sentiers piétonniers cédés à la 
Municipalité pour la somme de 1.00 $ sont 
considérés comme publics, mais les promoteurs ne 
seront pas dégagés de leurs engagements et de  
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leurs responsabilités quant à la bonne exécution et 
à la réalisation des travaux.  
 
Que le conseil autorise le maire Jonathan Moreau ou 
le maire suppléant Alexandre D’Amour et la 
directrice générale Martine Couture ou son adjointe 
Cathy Bergeron, à signer pour et au nom de la 
Municipalité, l’acte relatif à cette cession. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 

 
ACCEPTATION DÉFINITIVE DES RUES DU 
NOUVEAU DÉVELOPPEMENT « LES BOISÉS DU 
CAP INC. »   
 
ATTENDU QUE la Municipalité a reçu les plans 
finaux de l’ingénieur Simon Leblanc, pour les travaux 
de construction d’infrastructures d’aqueduc et 
d’égouts dans les prolongements des rues du Boisé 
et de la Forêt; 
 
ATTENDU QUE ces travaux ont fait l’objet d’un 
protocole d’entente avec le promoteur « Les Boisés 
du Cap inc. » en vertu du Règlement numéro 596-
2007 sur les ententes relatives aux travaux 
municipaux; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Jason Bergeron 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
D’accepter la cession des lots 6 266 663, 6 266 680 
et 6 266 681 du cadastre du Québec, circonscription 
foncière de Lotbinière, appartenant aux Boisés du 
Cap inc. 
 
Les rues et le terrain pour le futur parc, cédés à la 
Municipalité pour la somme de 1.00 $, sont 
considérés comme publics, mais le promoteur ne 
sera pas dégagé de leurs engagements et de leurs 
responsabilités quant à la bonne exécution et à la 
réalisation des travaux.  
 
Que le conseil autorise le maire Jonathan Moreau ou 
le maire suppléant Alexandre D’Amour et la  

 
directrice générale Martine Couture ou son adjointe 
Cathy Bergeron, à signer pour et au nom de la 
Municipalité, l’acte relatif à cette cession. 
 
Adopté à l'unanimité. 
 

 
AUTORISATION DE SIGNATURES - 
PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC GROUPE 
IMMOFLEX INC. 
  
ATTENDU QUE la Municipalité a adopté la 
résolution no 18407-01-2021 le 11 janvier 2021 pour 
autoriser le Groupe Immoflex inc. pour la 
construction d’infrastructures d’aqueduc et d’égouts 
le long de la route 273; 
 
ATTENDU QUE le projet présenté par le Groupe 
Immoflex inc. implique également la construction 
d’infrastructures d’aqueduc et d’égouts en façade lot 
4 205 716, appartenant à Monsieur Kenny Thériault; 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Prescylla Bégin 
ET RÉSOLU à l’unanimité 
 
Que le conseil autorise le maire Jonathan Moreau ou 
le maire suppléant Alexandre D’Amour et la 
directrice générale Martine Couture ou son adjointe 
Cathy Bergeron, à signer pour et au nom de la 
Municipalité, le protocole d’entente avec Groupe 
Immoflex inc. pour la construction d’infrastructures 
d’aqueduc, d’égouts et de voirie le long de la route 
273; 
 
Le conseil accepte que les infrastructures sur la rue 
des Turquoises soient réalisées dans la phase II du 
projet. Les permis de construction pour le 2e et le 
3e immeuble de 12 logements pourront être délivrés 
lorsque le protocole d’entente pour la phase II du 
projet sera signé.  
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 

 
AUTORISATION DE SIGNATURES - 
PROTOCOLE D’ENTENTE AVEC PAYSAGISTE 
2000 INC.  
 
ATTENDU QUE le 11 janvier 2021, la Municipalité a 
appuyé la réalisation du plan d’ensemble déposé par 
Paysagiste 2000 inc. pour des travaux de 
construction d’infrastructures d’aqueduc et d’égouts 
sur le lot 5 608 884; 
 
ATTENDU QUE le promoteur a obtenu l’approbation 
du ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques; 
 
ATTENDU QUE le promoteur veut débuter les 
travaux au printemps prochain pour le bouclage de 
la rue du Grenat (lot projeté 6 414 453); 
 
IL EST PROPOSÉ PAR : Alexandre D'Amour  
ET RÉSOLU à l’unanimité  
 
D’autoriser le maire Jonathan Moreau ou le maire 
suppléant Alexandre D’Amour et la directrice 
générale Martine Couture ou son adjointe Cathy 
Bergeron, à signer pour et au nom de la Municipalité, 
le protocole d’entente avec Paysagiste 2000 inc. 
pour le bouclage de la rue du Grenat (lot projeté 
6 414 453). 
 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
AVIS DE MOTION ET PRÉSENTATION DU 
RÈGLEMENT NO 925-2022 
 
Avis de motion est par les présentes donné par 
Alexandre D'Amour, conseiller no 6, qu’il sera 
présenté pour adoption à une séance ultérieure du 
conseil, un règlement no 925-2022 sur le code 
d’éthique et de déontologie des élus municipaux. 
 
Une présentation du présent règlement est faite 
séance tenante. 
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Régie intermunicipale 
Ordures ménagères 

 

Tél. : 418 881-3996, poste 222  
 

Directrice de la Régie : Mélanie Boily  
 

 

 

 

 

 

Bibliothèque   
Tél. : 418 881-3996, poste 250 

 

Dimanche :  ....................................   9 h à 12 h  

Mardi :  ........................................... 13 h 30 à 20 h 30 

Mercredi :  ...................................... 9 h à 11 h 

et .................................................... 13 h 30 à 17 h 30 

Jeudi :  ............................................ 15 h 30 h à 20 h 30 

Samedi :  ........................................   9 h à 12 h 

Lundi et vendredi : .......................... FERMÉE 

 

 

Caserne de pompier 
Pour permis de brûlage ou information 

 

Tél. : 418 881-3996, poste 238 
Cellulaire : 418 808-9410 

 
Directeur du service incendie : Martin Miller 

 

Centre Multifonctionnel   
 

 
 

20, rue Terry-Fox 
Saint-Apollinaire, Québec   G0S 2E0 

 

Tél. : 418 881-3996 
 

Postes Fonctions 

231 Dany Lamontagne, directeur du service des Loisirs 

239 Jean-Michel Blouin, adjoint aux loisirs  

237 Location de salles et inscription pour cours 

 
 

Municipalité St-Apollinaire 
11, rue Industrielle 

Saint-Apollinaire, Québec   G0S 2E0 

 

Tél. : 418 881-3996 
Téléc. : 418 881-4152 

 
Postes Fonctions 

221 Julie-Ann Charest, secrétaire-réceptionniste 

224 Louise Camiré, inspecteur en bâtiment et environnement 

225 Julie Paré, secrétaire administrative - taxation 

227 Jonathan Moreau, maire 

229 Cathy Bergeron, directrice générale adjointe 

232 Martine Couture, directrice générale 

233 Manon Côté, secrétaire, responsable du journal 

235 Nathalie Breton, adjointe à l’inspecteur en bâtiment 

240 Josée Martineau – secrétaire administrative - comptabilité 

 

Ouvert du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h et 13 h à 16 h 30 
 

www.st-apollinaire.com 
 

 

 

 

 

SAAQ   
Tél. : 418 881-7227 

 
Ouvert : lundi, mardi, mercredi et vendredi : de 8 h 30 à 16 h 30 

Jeudi : de 8 h 30 à 20 h 
 

www.saaq.gouv.qc.ca 
 
 
 

            Travaux publics 
 

Tél. : 418 881-3996, poste 223 
Urgences : 418 808-9406 

 
Inspecteur des travaux publics : Renault Lepage 

http://www.st-apollinaire.com/
http://www.saaq.gouv.qc.ca/
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